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LE POLITIQUE,
JfÉüStMAÎi DE LIÈGE,

ANGLETERRE. — Londres , 19 février.

Les ministres d’Amérique, de France, de Hanovre et de 
Prusse ont travaillé aujourd'hui au bureau des affaires étran
gères.

— Le comte d’Orsay a donné samedi un grand dîner au 
prince Napoléon Bonaparte.. Le comte Durham, le comte de 
Scarborough , le comte Alfred de Vigny, et plusieurs autres 
personnages de distinction y assistaient.

— On a reçu des nouvelles de Lisbonne jusqu’au 11 cou-* 
rant. Les corlès n’ont pas encore terminé la discussion de 
l’adresse. Le paragraphe relatif au commerce des esclaves a 
iété discuté, et tous les députés,ont paru unanimes pour l’a
bolition de ce commerce.

Une circonstance nouvelle est venue produire quelqu’agi- 
talion en Portugal. Plusieurs demandesavaient été faites par 
la cour de Rome, qui annonçait que si elles n’étaient pas ac
cordées le saint-siège ne reconnaîtrait pas le gouvernement 
sde la reine. Ces demandes sont les suivantes :

1° Que toutes les dispenses de mariage proviendraient 
seules de la cour de Rome, et seraient rétablies sur le 
même pied observé avant l’établissement du gouvernement 
légitime.

2° Que tous les évAquesqui peuvent avoir été démissionnés 
de leurs diocèses respectifs, seront réinstallés; non-seule
ment ceux qui ont. été confirmés dans leurs fonctions par le 
Saint-Siège, conformément aux propositions du gouverne
ment légisime, mais aussi ceux qui ont été proposés par le 
-gouvernement de l’usurpateur.

3" Que tous les rêlres qui ont été suspendus ou sont ab- 
Aens de leurs églises soient réintégrés comme les éyêques;

4° Enfin que le gouvernementportugais fera replacer dans 
les différentes niches de la capitale toutes les croix et les 
figures de saints quiontété détruites parordre de la chambre 
municipale,

-------- S**3»e==—----------------

FRANCE. — Paris , le 21 février.
Un courrier est arrivé ce matin de Bruxelles aux Tui

leries. Les nouvelles qu’il apportait étaient , dit-on .fort im
portantes; car elles ont donné lieu à la réunion immédiate en 
tconsed de tous es ministres. Une estafette a ensuite été ex- 
3 peciiee ä JjFuxelles.
■n fa bours,? s’es(: PeH effrayée des nouvelles reçues hier de 

..Be gique, elle était persuadée qu’il n’y aurait pas de troubles 
sérieux, et que le ministère belge obtiendrait une soixantaine 
de voix en faveur de son projet de loi.

. M; Ie bWéchal Soult a été reçu hier au soir aux Tuile- 
ries et il est resté fort longtemps en conférence avec S M 
C était la première fois que le maréchal était reçu au châ
teau en audience particulière depuis la crise ministérielle 
Aussi cette conférence a donné lieu à d’autant plus de con
jectures que M.- Soult avait reçu la visite de M. Thiers dans 
la matinée.

— Par suite d’un rapport de M. le ministre de là marine 
adressé au roi sur les malheureux éyénemens produits par 
le tremblement de terre si désastreux pour la Martinique 
d a été ouvert au ministère de la marine et des colonies sur 
1 exercice 1839 , un crédit extraordinaire de deux millions 
.deux cent mille francs pour subvenir aux dépenses urgentes 
,qui n ont pu être prévues par le budget dudit exercice. La 
régularisation de ce crédit sera proposée aux chambres lors 

■ de leur prochaine session.
— Ce matin , à 5 heures , trois commissaires de police 

{porteurs de mandats de M. le préfet de poliçe, et accompa- 
;gnes de plusieurs agens et officiers de paix, .sont allés faire 
ides perquisitions dans plusieurs maisons de la rue Beàu- 
',P°»p y saisir une presse clandestine 
servapt^gla publication du Moniteur Républicain. Ces 

; recherches n ont produit aucun résultat, et les commissaires 
de police étaient de retour à la préfecture, à 7 heures du 
matin , sans avoir arreté personne ni trouvé la presse si- 
ë - (Nouvelliste.)

Les capons de 80 a projectiles creux du colonel Paix- 
,nans, et qui portent maintenant son nom dans toute l’Eu
rope, ont fait leurs premières armes à SU Jean d’Ulloa
recnSi^l!t!,lne! vaisseaux de la s’accordent pour 
desSinn 3 fart I,nmense 9ue ces terribles instrumens de 
Les pxtiIac? tJeue aU ?r0mpt et corhldel succès de l’attaque. 
UavanS rrAd<: Poudr,èff : d'effroyables ravages dans les 
•fimSbfcif?’ 86 succedaient avec rapidité, et n’auraient
brahar ÎJÎT u.n.raonceau de ruines du fort d’Ulloa, le Gi- 

-T Amérique. (Indépendant de Metz.)
core pn m -UG 10n-de a^9Jre du général de Brossard est en-
du 2= con eiredeaCtlV,te- M’- 11'1 commandant rapporteur 
rncrafn- - ,dlsuerre’ vient de recevoir des commissions 

3 ,r“ aIe.ffet d’entendre MM. le maréchal uZeTTe
duc de Caraman pVnf S-énéral de Caux’ ancie,î min'stre’ le 
leur (Wpa et t)lusieurs autres généraux, M. le rapnor- 
mémenl an ,t,ransi)?rter au domicile du maréchal confor-

clarations assignes au greffe pour faire leurs dé-
— On lit dans le Mémorial bordelais du 10 ■

chilienne et
Une lettre de 

d ie 11 novembre, yeçqe hier soir

sur place, confirme la nouvelle de l’arrivée près de Lima du 
oorps d’armée du président Santa-Cruz, et ajoute que les 
JU,UÜU hommes de ce général avaient réussi à couper la re
traite aux Chiliens. »

—M. Parquin, l’avocat, est mort hier à 7 heures du soir, 
d une fluxion de poitrine , qui s’était déclarée à la suite du 
procès Gisquet.

M. Parqujn laisse une grande famille. Il est mort âgé de 
55 ans.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Les journaux de Madrid, du 13, contiennent des nouvelles 

de Valence portant que les troupes sorties de Castellon 
pour escorter un convoi destiné pour Lucena ont eu à 
soutenir une forte attaque de la part des factieux ; elles 
ont cependant réussi à faire parvenir Je convoi à sa desti
nation. Un autre combat a eu lieu entre les christinos et 
les carlistes à Utiel ; les troupes de la reine ont remporté la 
victoire.

— La discussion continuait dans la presse, à Madrid, le 
12, sur les causes, et les suites de la prorogation. Plusieurs 
journaux ayant avancé que la dissolution devait suivre bien
tôt, la Gazette de Madrid déclare que les considérations 
les plus graves ont empêché le ministère d’assumer sur lui 
la responsabilité d une mesure aussi imprudente et aussi im
politique.

La dissolution aurait livré le pays à la lutte de tous les 
partis; la prorogation délivre |e ministère des interpella
tions des députés : voilà ce qui résulte de l’article de la 
Gazette.

— On écrit de Logrono,, 12 février :
Espartero a quitté Haro avec 8000hommes, se dirigeant 

sur Viltoria. On assure qu’il se propose de marcher sur To- 
losa et d’attaquer cette place, pendant que Buerens et Cas- 
tanada attaqueront Balmascda. Si ce plan réussit, ce sera le 
plus terrible qui ait été porté â la faction.

Les troupes carlistes de Garcia et Guibelalde ont quitté Ci
ra n gui pour se rallier à Marqlo, qui cherche à empêcher le 
mouvement dEspartero.

— El Castellano, journal de Madrid, dit, d’après des let
tres de Londres, que le prinée Louis-Napoléon se propose
rait de demander à S. M. la reine régente l’autorisation de 
servir lu cause de la peine Isabelle II.

BELGIQUE- — Bruxelles ^ le 22 février.
Hier les quatre sections qui n’avaient pas nommé la veille 

leur rapporteur à la section centrale se sont réunies et trois 
ont terminé leur travail,

Dans la lro M. de Belir a été nommé rapporteur, il avait 
pour compétiteur M. Durnortier.

Dans la 4e, M. Liedls l’a emporté sur M. Metz.
Rans la 5e, M. VanVolxena a été nommé contre M.Dubus
tout fait supposer que ML Verhaegen sera nommé aujour- 

u hui dans la o° section. A-insila section centrale ne comp
terait pas un seul partisan de la résistance.

La section centrale est convoquée pour demain à 2heures.

TRAVAUX DES SECTIONS.
Quelques nouveaux renseignemens nous sont parvenus 

sur les discussions qui ont eu lieu dans le sein des sections 
sur les projets de loi présentés mardi,

Dans la deuxième section, où se trouvaient MM. Lebeau 
Devaux , Ernst, d Huart, Dechamps, de Renesse etc la 
question d incompétence constitutionnelle, véritable refus de 
discuter, fin de non-recevoir peu digne d’une assemblée lé- 
gislative qui doit, tout autant au mo ns quo le gouvernement 
avoir Je courage de son opinion, cette section a , comme 
nous I ayons annoncé, admis la question par 5 voix contre 4 
mais le grand nombre d abstentions (huit; empêche de tirer 
de ce résultat aucune induction précise.

Sur le fond, MM. Lebeau et Devaux se sont fofmellement 
prononces en faveur du projet de loi et pour l’acceptation 
dii traite , et ils se sont attachés a démontrer, entre autres 
hfé'nni,qf cette résolution n’avait rien qui ne fût honora- 
ßle pom la Belgique. Les adversaires du proiet el dans 
cette section ils étaient nombreux , invités à formuler un 
sys eme de résistance acceptable, réalisable même ont uarn 
divisés sur ce point ; chacun en quelque sorte ï eu un sy - 
lème particulier, différent plus ou moins de celui 4e ses 
arpis. Nous sommes impatiens de voir si la discussion révé-
fait4 d'*”*•We"*•«* IÄ net

Comme moyen d’éclairer l’opinion, des renseignemens ont 
été demandes aux ministres de la guerre et des finances sur 
la situai,°„ de 1 armée e du trésor, Ces renseignemens se
ront sans doute fournis a la section centrale.

Lorsque dans cette même section on est allé aux voix 
neuf membres se sont prononcés contre le proiet d’accepta- 
Uon, cinq pour et (rois se sont abstenus. II semblait évident 
d après cela, que cette section enverrait à la section centrale 
h,n rapporteur-résistance, et à la grande surprise de tous’ 
ç est M. Lebeau qui a été nommé. Un premier tour de scru
tin avait donné quelques voix au député de Bruxelles, d’au
tres un nombre à peu près égal à M. Dechamps, et les au
tres voix s'étaient disséminées. Au second tour les voix se 
sont concentrées davantage sur MM. Lebeau et Dechamps,

ANNONCES,
2) centimes par ligne.

On s'abonne

au bureau du journal, rue 
du Pot-d'Or, N ° 622, et cire* 
Messieurs les Directeurs des 

Postes,

mais sans donner de majorité à aucun d’eux , et un scrutin 
de ballotage étant dès-lors devenu nécessaire, le premier a 
ete nommé rapporteur par 9 voix .contre 4. En sorte que 
quoique M. Lebeau se fill nettement posé défenseurdu proiet 
de loi, un des opposants au moins, la section l’a choisi pour 
je représentera la section centrale. Pour expliquer ce résultat 
bizarre, il faut savoir que dans les sections comme dans la 
chambre, les votes sur les projets ont eu lieu à haute voix 
tandis que les noinminations de rapporteurs se font par scru
tin secret, et Ion ne peut, malheureusement, se dissimuler 
que dans la discussion présente une fausse crainte des cla
meurs de certains journaux arrête l’impulsion de la véritable 
opinion de plusieurs membres qui reconnaissent dans des 
conversations particulières , dans leur intérieur, l’impossi
bilité d une résistance et qui néanmoins voleront peut-être 
contre le projet.

La quatrième section est dù nombre de celles qui ont re
poussé la question d’incompétence; 6 voix se sont prononcées 
pour l’exception , Tl contre.

L ensemble du projet a obtenu une majorité numérique
ment moins grande , pqisqu il n a été adopté que par 9 voix 
contre 5, et que trois membres se sont abstenus; mais 
sans rien préjuger sur le vote définitif des honorables 
membres qui avant de se prononcer veulent attendre la 
discussion publique, on peut cependant faire observer qu’ils 
semblent, pour la plupart, pencher fortement en faveur du 
projet.

Dans cette section , MM. de Theux, Desmanet de Biesme 
de Brouclfére, Liedts, Meeus, Metz et Jadot ont particuliè
rement pris part a la discussion. MM. Liedts et de Broue- 
kère, qui en 183.1 ont voté contre les 24 articles, ont dé
claré que dans les mêmes circonstances ils émettraient en
core le même vote; mais qu’aujourd’hui la position n’étant 
plus la même leur opinion avait dû se modifier. Ils ont ex
pliqué ce qui, suivant eux, semble établir maintenant la né
cessité de se soumettre. Ils ont surtout fait valoir ce qu’il y 
avait de désespérant pour la Belgique, d’obstacle à la conti
nuation du statu quo territorial, dans l’adhésion du roi 
Guillaume et dans la conduite du gouvernement et des 
Chambres françaises. Et en effet, comment supposer qu’en 
récompense de la déférence que le roi Guillaume a monlrée 
envers les nouvelles decisions de la conférence on lui impo
serait des conditions plus onéreuses que celles qu’il vient 
d’accepter? Or la Belgique ne pourrait refuser, ont dit quel
ques orateurs, que pour obtenir des conditions meilleures 
et ces conditions meilleures devraient nécessairement empi
rer la position faite a la Hollande, 1

Gomment supposer, a-t-on ajouté, que la conférence s’ex
poserait à rendre nul un consentement que l’Europe n’a pu 
obtenir qu’au bout de huit ans! Quanta ce qui con
cerne la France, d a paru de toute évidence aux mem
bres la majorité, qlte quels que soient les hommes qui 
pourraient venir au pouvoir dans le pays à la suite des élec
tions du 2 mars, la Belgique n’a rien à attendre d’eux 
Qu alors que la grande majorité de la chambre des députés 
n avait pas voulu se prononcer en faveur de nos prétentions 
quand rien n’était encore arrêté, elle voudrait bien moins 
aujourd hui revenir sur les conditions auxquelles le gouver
nement a donné un premier consentement.

On dit qu’au surplus, dans la discussion , M. Metz a fait 
preuve de beaucoup de talent; qu’il a tiré tout le parti pos- 
s!l, e Ve 0 cause qu’il défendait, et si ses argumens ont, été 
vie oneipment réfutés, s’il lui a été difficile, sinon impos- 
sible, d exposer nettement la conduite qu’il faudrait tenir 
et de prévoir les éventualités qui s’en suivraient, il paraîtque 
tous les membres de la section ont été unanimes pour louer 
ta moderation qu’il a mise dans ces débats préparatoires. 
Sans doute M. Metz apportera dans la discussion publique le 
meme calme et la même modération.

La sixième section, qui a aussi terminé hier son travail 
a rejeté par 11 voix contre 3 (deux membres se sont abste- 
mis) ,a question de constitutionnalité, vivement soutenue 
par M. Gendebien et que combattait M. Dolez. Arrivé à 
1 examen du projet (’honorable M. Gendebien aurait demandé 
stau beu dn projet actuel le gouvernement ne devrait pas 
proposer la ratification d’un traité complet, avec le contre
seing d un ministre ou des ministres ; ou s’il ne devrait, pas 
proposer au moins un projet de loi portant cession des terri
toires. Sur celte proposition Ml Dotiez a demandé la ques- 
thon préalable qui a été prononcée par onze voix contre qua- 
tre. L ensemble du projeL a été admis par neuf voix contre 
cinq (un membre s’est abtenu, deux étaient absents) et M. 
Dollez, qui avait M. Gendebien pour compétiteur, a été 
nommé rapporteur par 11 voix contre 6. Cette section veut 
voir introduire une modification au second projet de loi. 
Elle propose de porter à 18 mois, au lieu de six, le délai 
pendant lequel les habitans des parties cédées du Limbourg 
et du Luxembourg pourront, après l’élection de leur domi
cile en Belgique, faire la déclaration qu’iis entendent conser
ver leur qualité de Belge. (Indép.)

Hier ont été mis en liberté, après leur interrogatoire 
devant M. le juge d’instruction, deux des sept individus qui 
avaient été arrêtés lundi dernier Places des Martyrs et de la 
Monnaie.
„£7 le Procu,'eur du roi ™nt d’envoyer une circulaire à 
MM. les bourgmestres, juges-de-paix et les officiers de do- 
Itce judiciaire de l’arrondissement de Bruxelles, les inform
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man( que des armes de guerre so»t entre les mains des ha- 
- bilans des villes et du plat-pays, en contravention aux arti

cles 5 et 6 de la loi du 7 octobre 1831, et invitant ces auto
rités à faire rechercher activement, à saisir toutes ces armes 
«tà poursuivre les contrevenans conformément aux disposi- 
tionsUe la loi précitée.

tirv.relies ; le 22, février. — (3 lieures.) — La bourse toujours 
a!ï'*ée parla lenteur des travaux législatifs ne perd aucune de ses es
pérances-, ([HOi<jue fassent et disent les agens auxiliaires delà résistance. 
On rapportait l’opinion d’un ministre sur la dissolution , elle confirme 
ce que nous disons plus haut. Les nouvelles politiques étant concentrées 
sur-un même point qui est la' Chambre, on conçoit que les fonds nedoi- 
vent éprouver aucune fluctuation aussi longtemps qu’il n’y aura point 
de décision formulée.

Les cours sont plus fermes que la veille. Fonds de l’Etat : dette 
aclive 2 1|2 p. c. S2 5[4 A. S p. c. 97 1/2 A.ô/i P., 4 p. c. 89 1?4 P., 3 p. 
c. 08 078 I72 A., Société Générale titres en nom fl. 763 P. 
certificats.au porteur émission de Paris 1017 A.; Société de>Mutua
lité -1080 (108 )"P., Canal de la.Sambre à l’Oise 1010 (101) A., Société 
de Commerce 1200-1190 (11b) P,

Laclif espagnol était mieux, toutefois avec fort, peu d’affaires à 
cause do l’interoeplion des communications télégraphiques, il est coté 
17 1|8 cours.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
Huiles et graines par continuation.faibles et sans affaires: tourteaux 

..précédents prix.
-------- -—-------------

LIÈGE, LE 25-.FÉVRIER.
Nous apprenons qu’une réunion du conseil de régence a 

eu lieu hier, en comité générai, et, qu’on a agité la question 
de savoir si l’on adresserait une pétition à la Chambre des 
représentants, pour l’acceptation des dernières propositions 
de ia conférence. Une grande majorité s’est prononcée pour 
1 affirmative. Aujourd’hui un projet d’adresse sera présenté 
en séance publique, et nous ne doutons nullement qu’il ne 
réunisse aussi une grande majorité.

La Chambre de commerce de Liège a-également décidé 
hier qn une pétition serait.adressée à la Chambre^ enfaveur 
des mêmes propositions. Elle a été Iransnsiserimmédiatemeiït 
a Bruxelles.

Aucun journal n’a parié ce l eitet que le discours de M. 
de Mérode a produit sur la chambre des représentons. La 
plupart des feuilles de Bruxelles se sont, au contraire vi
vement occupés des apostrophes virulentes, de MM. Pirson 
et Dumortier,,et quelques-unes d’entr’elles nous ont dit que 
ces injures avaient fait une impression profonde. C’est pos
sible, mais laquelle? Voilà ce quion ne nous dit pas. Chez 
nous aussi les attaques de MM. Pirson et Dumortier ont 
produit une certaine sensation, mais qui généralement<se 
traduisait par un haussement d’épaules ou par un sourire 
peu flatteur pour les honorables membres. Il n’en a pas été 
de même de l’accueil qu’on a fait au discours de M. de Mérode. 
Les partisans de la guerre et de Ja paix ont applaudi aux 
nobles sentimens qui y sont exprimés et à l’ardent patriotis
me qu’il respire d’un bout à l’autre. On a admiré le calme 
Ou la gravité de l’orateur qui laisse tomber de ses lèvres 
comme malgré lui , des paroles empreintes d’une si mélan
colique tristesse, et qui, dans le combat qu’il livre à sa con
viction , ne peut se résoudre à croire à l’accomplissement 
d une séparation pénible, dont salaison élevée lui montre ce
pendant l’inévitable nécessité. M. de Mérode était dans une 

, position très difficile. Il ne pouvait se prononcer formelle
ment pour 1 acceptation du traité; il ne voulait pas non plus 
compromettre Pexi$tei)ce du pays par une opposition qui 
eiitété une faute. Eh bien, il .s’est tiré avec bonheur et 
honneur de ce pas critique. Il n’a pas.cherchée faire de l’es
prit; il n’a pas eu recours non plus à des détours diplomati
ques si peu conformes à son caractère. Mais il a tout sim
plement été franc; il a fait voir sa pensée à nu; il a indi
qué les modifications que les.faits lui ont fait subir ; ii a dit 
-ce qu’il désirait, ce qu’ihvoulait, mais aussi ce qu’il crai
gnait et ce qu’il repoussait. Son discours porte le deuil 
d une cause perdue, mais d’une cause si belle et si juste 
■qu’on ne saurait se résigner à sa perte. L’orateur cède à la 
nécessité -, tout en se roidissant contre elle, par un suprè
me effort. Il déplore et flétrit ces marchés d’hommes qui 
ont succédé aux coupes réglées des peuples sous l’empire ; 
mais il baisse la tête devant la force et cherche au fond de 
son cœur une consolation , un espoir, dont l’expression ce
pendant refuse de monter jusqu’à ses lèvres , refoulée 
qu’elle est par une douleur puissante. De temps en temps,
Il cherche à soulever le poids qui l’oppresse ; mais il lutte 
en vain ; il ne saurait y parvénir, et alors sa parole devient 
dédaigneuse, acerbe ; il prédit honte et malheur aux alliés 
qui nous abandonnent; mais il ne maudit pas son pays; il 
ne s’écrie pas quül abdique le nom belge, illustré par son 
frère, et si glorieusement porté par lpi-môme. Il ne tourne 
pas le fer contre son propre sein, mais il le dépose sur l’au
tel de la paix, et offre jà son pays le sacrifies de ses plus 
chères sympathies. Oui, c’est un noble et beau discours que 
celui de M, de Mérode. Il révèle l’accord d’un beau talent 
et dun généreux caractère ; il montre comment, sans être 
infidèle a ses antécédens, à ses principes, un homme d’état 
peut accepter , sans honte, la loi de la nécessité.

Nous avons publié hier un extrait d’un article de Y Indé
pendant sur la situation. Aujourd’hui ce journal renferme 
un second article que nous reproduisons en entier.

Durant les négociations qui viennent de se fermer, le gouvernement a 
fait tout ce qu’il était possible de faire pour arriver à un résultat com
plet : les rapports -de M. le ministre des affaires étrangères et de l’inté
rieur le démontrent à l’évidence. S’il n’a point réussi au gré de ses dé
sirs et des nôtres , c’,est qu’il était sous l’empiRe d’actes antérieurement 
posés et surtout, comme nous l’avons établi, en présence de tiers dontloc Ovi (Tannnp fan J/lop pim -1 „ I-, (itriCtAn -tint — — 1 : _ . f 1 r ...

• V' viutucMmu. a ia auuduuii (précaire
qu a faite à la Belgique la convention du 21 mai 1833. Ce besoin d’une 
solution était naturel : iine nous sera pas difficile de le démontrer.

Pour le cabinet de La Haye, la convention du 21 mai a été un intolé- 
racle fardeau. Elle l’a chargée d’une dette accablante, et de là est née 
i1inuSem des P°I)ulati°ns et des assemblées législatives de la Hol-’ 
eéder ’UnE réaction *Iue le gouvernement s’est vu enfin obligé d’y

noîiriuiiéeMCmirVil1 Nord’ la convention du 21 mai a été le fruit d’une 
évé.nement auxquels, non-seulement elles avaient refusé 

«tesassocier, mais qui ont porté une atteinte grave à leur influence

elle est de plus, onéreuse au souverain dont la cause a leui s sympathies-
elle maintient un provisoire qui a été, pour la diète germanique l’oc
casion de conflits fâcheux. ’

Enfin, pour la Grande-Bretagne, et surtout pour la France, la con
vention du 21 mai, en se.prolongeant, est devenue une source d’embar
ras; et, à cet égard, nous entrerons dans quelques détails qui auront 
en même temps, le mérite de faire mieux apprécier notre pronre si! 
stualion. '1 ‘

Oasait que la*Kète germanique ne se reconnut jamais liée m. quoi que 
ce soit, par cette convention qui lui était étrangère.

Si, avant 1833, sons l’œil de l’autorité fédérale avaient eu lieu l’in
surrection des Tornaco et l’enlèvement de M. Thorn, des complications 
tout aussi graves^surgirent durant l’existence de la convention du 21 

.. mai.llnous suffira derappelcr ce qui s’est passé, en r834,au sujet des 
coupes de bois dans la forêt de Grunenwaid, et (des mesures prises 
pour le tirage au sort de la milice, l’enlèvement de M. Hanno et les 
taits divers qui en ont été la suite,-ainsi que Vincident'donl l’ariioration 
d un drapeau belge a été l'oceasion, au,mois de mai 1838. Toujoursl’au- 
toritc federale se montra favorable ou indifférente aux aejesqui tendaient 
a troubler le statu quo.Æ’esLrsous celle ititîuence^ue lesiagenls du roi 
grand-duc prirent des inscriptions hypothécaires sur des bois dorainaux 
aliènes avant 18o0 , et situés en dehors du rayon stragédique ; qu’ils 
déclarèrent que ces inscripiions-auraienl ,-dansun- cas donné, la. prio
rité sur celles prises au bureau belge d’Arlon; qu’un arrêté du roi grand- 
duc décida qu’aucune prescription ne courrai t dans le Grand-duché aussi 
longtemps que cette province ne serait pas rentrée sous son pouvoir; 
que des norainations-furentfaites-par le gouvernement néerlandais à des 
tonctionsde notaires dans des communes où se trouvaient en exercice 
des notaires belges, et que ce gouvernement affecta la prétention de 
eonsuierer comme non avenus les actes posés depuis le mois d’octobre 
18o0, soit au nom du gouvernement provisoire ou du régent, soit au 
nom dugouvernement du roi.

De ces faits, -si compromettants potir la tranquifité publiqueet pour 
les intérêts privés, sont résultés,.directement o-u indirectement, des chocs 
entre l’autoritêfédérale et l’administration beige; de là, des ferments 
d irritation réciproque ; de là, des causes tie dissentiment à l’intérieur; 
de là , en .1851, 1852, 4834, 1838, des précautions militaires,qui fi’ont 
pas laissé de peser sur notrepays, d’affecter sas finances.

• Ainsi qu’on vient de le-voir, le gouvernement néerlandais, signa
taire de la Convention du 21 mai, n’a jamais paru en avoir compris en
tièrement le sens et ta portée.’indépendamment des actes qu’il-a tolérés 
ou provoquésùLnxembourg, il est arrivé, plusd’une fois, sur nos fron- 
tièresdu Nord , que des violations du s tatuquo ont été commises, soit 
par l’ordre de ses agents, -soitdeleur-aveu.

Tantôt, des soldalshollandais venaient, sans provocation aucune,, 
trapper ou blesser des Belges sur notre territoire; quelquefois ils les 
emmenaient, prisonniers, et des employés de nos douanes.furent saisis 
de la sorte ptautot des marchandises, des bateaux avec leurs charge
ments et leurs .gens, étaient confisqués sous les prétextes les -plus -fu
tiles; tantôt des obstacles Ploient apportés, -soit a i passage de nos pilo
tes remontant l’Escaut, soit dans les poldres ou sur les bords de la 
Meuse, à certains travaux d’art indispensables. C’étaient des abus ,lies 
vexations, des tracasseries de tous Jesjours, neus-dirions-volontiers 
de tous les instants.

On objectera peut-être : les conséquences de ces incidents ont .at
teints ja Belgique, la Hollande, la Confédération elle-même, nous vou
lons bien l’accorder; mais en quoi touchaienl-elies la France et la Gran
de-Bretagne ? En quoi ? nous allons vous l’indiquer.

Chaque fois qu’une atteinte grave ou légère semblait portée à ce 
■statu quo établi par la convention du 21 mai, force était au gouver
nement belge de la signaler aux deux puissances garantes et d’invo
quer leur intervention. Getle intervention pouvait lui être accordée 

.sans difficultés, lorsque la Hollande seule était en cause ; mais la ques
tion était-elle aussi simple, lorsqu’il s’agissait de la.Diète germanique 
qui n était point une des parties contractantes? et, en tous cas-, n’exis- 
tait*il point, pour les cabinets de St-dames et des Tuileries, dans cette 
nécessite d’iutervention fréquente, une source de contrariétés plus ou 
moins fâcheuses? Les réclamations qu’ils ont été amenés par nous à 
élevcrde ce chef, ont dû introduire des froissements désagréables dans 

'leurs relations diplomatiques avec certaines cours ; elles ont dû con
tribuer à entretenir les dissidences, les mauvais-vouloirs. Sur la Trance 
en particulier , le s ta lu quo a pesé bien lourdement.

L expédition de 1831, l'expédition de 1832; le maintien de l’armée du
firn a nrw nnnl^c • .......<1____________t s .. ..

, «jU1 , a-i-wui tuut., CH VIîE-prü
1 .£fuss,e' Récapitulez toutes ces dépenses, et vous arriverez à 

chiffre énorme.
Ainsi, la Hollande épuisée, l’Allemagne désireuse del’aider et inquiète 

elle-même, la Grande-Bretagne et la France fatiguées d’un rôle pénible., 
toutes les puissances enfin étaient lasses du statu quo , foutes sauf là 
Belgique, à laquelle il conservait des populations généreuses et dé
vouées.; toutes les puissances préteridaient-y mettre un terme , toutes 
en un mot, voulaient en finir. ’

Voilà., si nous ne nous trompons , la pensée générale qui présida à 
la reprise des négociations en 1838. C’est là qu’il faut chercher la cause 
île I msucces des efforts du gouvernement pour substituer une trêve de 
longue durée à la ^convention du 21 mai. C’est là, outre Tinflexibilité 
(le la confédération germanique, ce qui empêcha la France et la Grande- 
Bretagne de suivre la Belgique sur le terrain où elle avait placé certai
nes questions. ’

Maintenant, nos contradicteurs habituels ne manqueront pas de nous 
poser cette double question : Si laut d’obstacles , qui ont été insurmon
tables , entouraient nos réclamations concernant les territoires pour
quoi avez-vous applaudi à l’attitude prise et gardée pendant huit mois 
par le gouvernement ? St , à votre avis , il est interdit à la Belgique , 
stnt par la prudence, soit par la force irrésistible des choses, de courir 
les hasards de la guerre,comment se fait-il que vous ayez approuvé les 
mesures adoptées récemment en-ce qui concerne Farinée ?

L'Indépendant déjà répondu à ces objections,, notamment dans 
son numéro du 13 de ce mois. Les rapports de M. le ministre des affai
res étrangères et de l’intérieur font très-bien comprendre, d’ailleurs, 
comment le mouvement des négociations rendait les réclamations op
portunes et les précautions militaires utiles. Une scission pouvait éclat 
ter dans le sein delà conférence, un changement de politique pouvait 
survenir dans la direction d'un cabinet allié ; les circonstances furent 
telles qu on ne put acquérir la conviction de l’inutilité de tout effor- 
qu.il y a peu de jours seulement, et l’on conviendra que, dans une 
question de sentiment surtout, on ne devait abandonner la partie qu’a- 
lors^ qu elle était décidément perdue.

D’un autre côté, le statu quo pouvait être troublé, et le devoir du 
gouvernement était de le faire respecter, Ainsi , quand l’augmentation 
et les mouvemens de nos troupes n’auraient eu pour but que de mettre 
le pays à l’abri d’une invasion comme celle qui vint, en 1831 exercer 
une si fâcheuse influence sur les résolutions de la conférence’, ils se- 
raient suffisamment justifiés. Il était d’une sage prévoyance de se tenir 
pret à tout événement. Il y avait sous d’autres rapports, intérêt à rendre 
notre position militaire respectable aux- yeux de l’étranger. Croit-on 
que nos arméniens, en attestant la puissance de la Belgique, n’ont pas 
produit un bon effet sur les esprits? Quant à nous, nous n’en doutons 
point, et nous irons jusqu’à dire que, lors même que les réclamations 
relatives à la délimitation territoriale n’eussent pas été dictées par un 
protond sentiment d’équité et de patriotisme, ces réclamations soute
nues avec énergie et combinées avec un déploiement de forces Considé
rables, étaient encore d’une politique bien entendue; elles étaient Un 
moyen efficace de négociation. Tout estsouvent ramené, en diplomatie, 
à cette proposition : « Cédez-moi sur un point, je vous céderai sur un . 
au re. » Le gouvernement belge a fait valoir avec force l’ensemble de ses 
prétentions, et les cinq puissances, arrivées plus aisément à l’idée d’une 
transaction, se sont dit : à la Hollande et à la confédération germani
que , le maintien des dispositions concernant les limites ; à la Belgique 
une réduction sur la dette, la libération des arrérages et des modifica
tions avantageuses sur d’autres articles du traité.

Ces améliorations sont-elles insignifiantes? Assurément non ; et nous 
i avons suffisamment démontré précédemment. Aujourd’hui nous 
ajouterons que les propositions du 23janvier substituent à ce provisoire 
dont nous venons de signaler les inconvéniens, en parlant des disposi
tions des puissances un définitif dont les avantages principaux peuvent 
se résumer ainsi : Sécurité complète pour le présent et l’avenir; exten
sion de nos relations internationales, notamment avec l’Allemagne ; ré
tablissement de nos rapports commerciaux si importants avec la Hol
lande et ses colonies; cessation pour toujours de ces annemens extiaor-.

dinaires qui, aujourd’hui encore, nous imposent des charge „ 
blantes ; enfin , application constante et sans réserve de toutes 1rs« CCa* 
•du pays à son amélioration morale et aux développements 
-dustrie. son m-

Titous ne dirons plus qu’un mot : la convention du 21 mai non» i • 
sait, pour ainsi dire, en tutelle. Une émancipation entière importât 
dignité d un peuple; cette émancipation, le traité- définitif non» r 
sure, et on peut lui en savoir quelque gré. s lâs*

On lit dans’ le Commerce Belge :
Voici le. texte delà pétition dont nous avons parlé dans tm 

tre numéro d’hier; elle reste déposée dans nos bnreaur 
plusieurs doubles sont entre les mains desnégociants les nln 
honorables de là capitale, qui, par tout où ils se présentent 
recueillent, comme nous , les marques des plus vives symr , 
thies, pour une démarche qui aura, nous l'espérons un Va 
sultat heureux : rc'

« A MM. les membres de'Ia Chambre des Représentants 
Messieurs,

Les soussignés négociants, commerçants, propriétaires et 
habitants notables de Bruxelles , viennent vous supplier de 
mettre un terme à'leur anxiété, en acceptant les propos 
sitions:du gouvernement relatives au traité de paittde

Placés en face de notre ruine,mous vous-éonjurons d’ac 
-eéder auvœu-de (’immensemajorité des industriels,des com
merçants et des citoyens qui vivent de leur travail.

La paix, Messieurs’I voilà ce que nous vous demandons 
‘pour nosffamilies et pour nos ouvriers, dont nous avons 
dtijà été forcés de réduire le travail et les salaires «ne 

meus serons obligés de supprimer-si l’état de choses ae* 
ftuel continue.

fLa paix, c’est le maititien-dès-résultats de 4830-, c’est la 
'conservation du trône de Léopold; c’est .'la seule condition 
qui puisse releverJe crédit .public -elle crédit,privé , sifor- 
dement ébraiilés.

Hâlez vous .donc d’assurer des destinées deJa Belgique; 
•résignez vous avec les nobles ét courageux conseillers de 
la couronne aux sacrifices que nous -impose la loi des 
plus forts.

Nous voulons rester Belges : nous voulons conserver 
notre -Roi. »

-Bruxelles, le 21 -février 4839.

On s’occupe en ce moment de faire l'inventaire de'l’établis- 
senaeiït-deSeraingy-ce qui a oÜfigé:à renvoyer des ouvriers 
pendant quelque temps.

Ou écrit d’Aix-la-Chapelle :
Les deux corps d’armée prussiens arrivés sur nés-frontiè

res comptent un effectif de 40,000 hommes.
Les 4me. et 5me, corps, qui se portent à marche Forcée 

sur le Rhin., sont de la même force, -ce qui fait on tout qua*- 
tre-vingt mKle hommes.

Deux corps d’armée de I® confédération ont reçu l’ordre 
de se tenir prêts à marcher , dès que Je rejet des propos* 
tions.de la conférence par les chambres belges sera connu.

Les sympathies des .provinces rhénanes pour la Belgiqne 
se sont singulièrement refroidies depuis quelque temps.

—ôn assure que les sept députés de la capitale figureront 
parmi des votants pour Je projet-de loi, et dans cette occa
sion, on ne cou testera .pas qu’ils représenteront fidèlement 
l’opinion de leurs mandants. [{Indépendant.)

Par arrêté royal du 19 février 1839, sont nommés 
membres de la chambre de commerce fie Verviers, MM. J.- 
F.-A. Cornet, membre sortant ; J. de Graiad-Ry, id. ; 
Hauzeur, fils.

— On lit-dans VEma-nûipation ■:
« Nous avons constamment réclamé pour Rétablissement 

d’une banque d’escompte à Bruxelles qui put venir au se
cours fimcommerce ; ceux qui ne font que parlerdes intérêts 
du commerce s’y sont, nous assure-t-on, constamment re* 
fusés etleurs efforts auraient obtenu un plein succès.

» La demande d’autorisation fie la banque anglo-belge 
vient d'être refusée. On nous promet sur ce sujet fies détails 
piquans. »

— Les fusils nécessaires peur l’organisation de la garde ci
vique sont arrivés.

Dans les premiers joursde la semaineprochaine, il en sera 
fait la distribution aux gardes de la première légion, et les 
jours suivansà ceux des autres légions.

— On assure dit l’Observateur, que M. O'Sullivan, no
tre envoyé à Vienne, a été averti par le gouvernement au
trichien que sa mission en Autriche était considérée comme 
terminée.

— Pendant la nuit du 20 au 21 l’armée hollandaise a bi- 
voiiaqué sur la frontière et a envoyéde fortes patrouilles jus
qu’aux extrêmes limites du territoire. De notre côté de 
fortes patrouilles ont été envoyées également.

Dans la même nuit un maréchaussée hollandais, qui de
puis 4 ans se trouvait sur les frontières , a déserté avec ar
mes et bagages et est arrivé à Hoogstraeten à une heure du 

' matin. {Précurseur.)
— Le Messager de Gand approuve la lettre et l’opinion 

de M. Dumortier, pour la résistance ; car, dit-il j, tout naïve
ment , elle peut nous conduire à une restauration immé
diate , tandis que cette restauration pourrait encore être 
fort longue à espérer pour nous, en cas d’acceptation des 24 
articles. On ne peut voir une plus vigoureuse condam
nation des doctrines de l’honorable député de Tournay.

 (Fanal)

THË J TRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche, 24 février, abonnement courant, par extraordinaire, Mm4 

St.-Ange paraîtra pour la dernière fois dans [’AMBASSADRICE . opéra. 
—La MAITRESSE de LANGUES, la DEMOISELLE MAJEURE, vaudevilles.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Lundi 23, la Ire. représentation du PERE DE LA DÉBUTANTE ,vam 

deville en 5 acles>

ETAT-CIVIL DE LIÈGE, DU 22 FEVRIER.
Naissances ■ 3 garçons 3 filles.

Décès : 2 garçons, 3 filles, 1 homme , 2 femmes , savoir ■
Pierre Henri Roussard, journalier, âgé de 37 ans, célibataire, rue 

sur la Fontaine. — Marie Catherine Josephe Delaitte, religieuse , âgée 
de 84 ans, rue au Potay. — Hubertine Cremer , repasseuse, âgée de 3® 
ans, rue Gravioule, célibataire.



LE POLITIQUE

AVIS AU PUBLIC,
a® TOïto

CHEZ

B “ A VAAZO et Cie.,
ÉDITEURS A LIÈGE,

LÉ Vl GNOLE DES OUVRIERS,
gmo j.ARTÏKi

CONTENANT 50 PLANCHES, 
formant le complément des trois autres parties déjà publiées.

Prix : 6 francs-.
TaAE DU PAIN DU 23 FÉVRIER.

Pain de seigle, 41 centimes au lieu de 42 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 49 c. àti lieu de 34 c'* 
Pain de ménage, 61 e. au lieu de 62 c»«.

ANMMCm
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont

HUITRES itNGLAÏSES, chez PARFONDRY, derrière 
j Hotel de Ylle.

A LOUER un BEAU QUARTIER-et une CHAMBRE 
-ayant une vue fort agréable, rue Ste.-Ursule, n. 889. 105.’

, UNE BONNE D’ENFANT, sachant coudre, blanchir et 
«repasser, peut se présen ter au bureau du Politique.

présentement UNE BELLE MAISON , ou 
QUARTIER au commenoement de la rue Sur-la-Fontaine,
n. 195, pres du Pont-d Avroy. — S’y adresser. 188
“TENDRE,IDE RENCONTRE, une belle et b^CUR 

SINIERE ainsi quunfOELE OUVERT, n. 9,Place St.- 
jean-en-lsle. 189

^ft,imUERp0Ur ,e 25 mars ’ UNE MAIS0W avec cours
et jaidtn, au commencement du faubourg 'Hoche-Porté
o. ’ 781 ’ aVeC remiSe et éCurie’ si on lé désire- S’adresser au

8o

A LOUER, dès à présent, pour une ou deux personnes 
tranquilles, un JOLI QUARTIER INDEPENDANT, situé 

»place Derrière Sl-Paul-, n.523. — S’Y ADRESSER.

A LOUER, pour le 24 mars , UN JOLI QUARTIER in
dépendant, valant MAISON, avec cour et Ording réunis- 

ut les agretnensde la ville et de la campagne et jouissant
fS'

■ment des SANGSUES et de la FARINE DE LIN nécessaires
f LSeTCe düJ1Iôpital Militaire et de la Garnison de 
Ltege pour les neufs derniers mois de 1859 , à se présenter
pÏSr trâiter lde ï ?auvenière, n- gl0> avant le Secourant, 
Ih)ui traiter de gre-a-gre. ’
„I Eon Peut soumissionner séparément pour les deux arti-

. ‘ 176

A VENDRE
us

BEAU BILLARD
«ïÂMÜKE——

PAPIER CASSÉ.
^DUVIVIER-STERPIN, libraire, rue Sur Meuse, 

n ooU, vient de recevoir une forte et belle partie DE PAPIER 
de POSTE CASSE, qu’il vend aux poids, à des prix extrê
mement avantageux. J55

îi SIROP DE TRIDACE ~
(ôu extrait de laitue), préparé par ABBADIE, pharmacien à 
Parts, guérit en peu de jours les îoux, Catarrhes, Rhumes 
et généralement toutes les irritations de poitrine et de l’es
tomac. On delivre un prospectus gratis chez M» ALBERT , 

.pharmacien a Liège, seul dépositaire,. ,

* belle VENTE-
BE

MEUBLES,
AO

CHATEAU BE BHOKîER.

JEUDI 14 MARS 1859,àll heures du matin, et le lendemain, 

s’il y a lieu ,
A XA RECETTE DE M° HOUBAER, notaire a seraing

Il sera vendu ,

an château de Chokier
h |?rur-cC^EVA]JTndc traits,i’ dont deux âgés de 5 ans,
2.VAGUES pleines, Charrettes, Tombereaux, Charrues - 
Herses, Harnais, 2 Diables-Volants-: 180 Mtiids de Fro
ment,1 Chaudières en cuivre, à Sirop, Presses à Vin eta VI- 
naigre, Batterie de Cuisine, beaucoup de Gm'vrerieet Etain 
Hautes Garde-Robes, Basses Garde-Robes, Formes de Lit, 
Tables-, Bufièts Chaises Bourrées et Autres, Canapés, Lits 
de Plumes, Matelats en Grin, Couvertures, Linge de Table 
et Autres, Garnitures de Lit, Rideaux, Faïence, Verres- Por
celaine ancienne, Gravures, Tableaux, quantité vin de Bour
gogne et de Champagne Mousseux, et beaucoup d’autres 
Objets, trop long à détailler. v

A LOUER
ÊOÜR EN AVOIR DE SUITE LA JOUISSANCE:

1° LE BEAU

Château de Chokier,
Sr^«.i!7c™U8ur;el dCm Ja,dinsPolJ«c's «d»-

2° Et LES V-

FOURS A CHAUX !>E CHOKAER;

■ AVIS
Aux bons Ouvriers.

»E IA SOCIÉTÉ OU PBOÏNIX ‘CAmQBIs'mî.?'’»“' Fabricali0“ de MACHINES ET m£

pré,SI N0MBRE DE BONS OÜVRIERS ,fiWfrï» K*rs U**r* « x«™«. »•Rédiatement à IWé5e niftter'> de se présenter im- 
^onnaltre les salaiimt li?1 dlrecj.eui' de rétablissement, pour 
^ ics sa»atres et les conditions d’engagement.

_ DE A 
Wtâta® ©ssaasag it&à©»®

NEUVES et en BON ÊTAT ^ 
Portent les N«*7, 9 n . AT’
■din, sise à Liège, o’utre-Meus’e^en1 chacune un beau jar- 
Ruelie des Jardins. ’ en Gravi0lde , en lieu dit
WraNGER™' t0US rensei'3nemens ultérieurs, au notaire

' - ...............‘ "°'J........ 167

Le MARDI, 5 MARS prochain, à 11 heures ,
IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES ,

Liège ° Ct Par 16 ministère de Mè DUSART, notaire à

UNE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE ,

rue St-Séyerin, ^,719, avec une écurie, deux cours, puits, 
pompe, citerne , etc. ’ puilsb

ta majeure partie du prix pourï-a être laissée en rente à 
quatre pour cent.

S’adresser audit notaire.

le 11 MARS prochain, à 10 heures,
Mb DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchère« «n sen étude, me Féronstrée, euchères,

LES]

RENTES suivantes,
SAVOIR :

a lot;,Une de 155 francs 17 centimes, libre de retenue, 
rkT, a^iége e' Earfondry, propriétaire, rue St.-Séve-

de 65 frs. 23 e., libre de retenue, due Dar 
à!Ltége01S"MOttard ’ ent^prêfteuG faubonrg d’Amercœur,

duc prM Cerard
, f Iot Enexle 38/rs-69 e., due par Henri Joseph Lovin- 
fosse cultivateur, faubourg St.-Léonard, à Liège
t.f tu -de 7 frs- 29 c-b bbre de retenue / due par 
Jean Th. Antoine et Guillaume Delrueïle, de Voroux-lez- 
Liers et autres, vmoux-iez-
xr.6u 0t' F?e-de 8 frs* 62 c-1 due Par Jean Jos. Gobiet et la 
V Henri Noireau, de Seraing-sur-Meuse,
BomMlesUfle àC 10 frS' 94 C'’ dUe Par Hubert Usasse, de 

deBincellïs6 d<3 ^ ^ 2S C‘,dUe p3r André Jh‘ ^eclercq,
ä 2â*4,t par Ba,id d°"mï e*An-

deïSn Une dMn muid d’epeaütre, due par Math. Gobiet, 
ae seraing-sur-Meuse, ’
PJnlï 'h» Vnc,deT;5 Fi?dliers d’épeautre , due par Jos.
Pinte, de Fexhe-le-Haut-Clocher. ’ 1

■ S adresser audit notaire, jgG

VENTE

JEUDI 7 MARS 1839, à 10 heures du matin,
Le notaire BÏAR VENDRA en son étude, place St-Paul

à Liège ,

UNE MAISON
solidement construite, portant le n» 536, avec cour et deux 
écunes, le tout ne formant qu’un ensemble, situé au eom-< 
mencemeni du faubourg St.-Gilles, à Liège.

Gette vente aura fieu en deux lots qui seront ensuite ré- 
exposés ensemble.

L acquéreur aura toute sécurité et il sera accordé de gran-. 
des facilites pour le paiement du prix.

On peut voir la maison tous les jours. 190(

VENTE
DE

trois pieces de fonds /
SITUÉES A LONGDOZ.

LUNDI 4 MARS 1839, à deux heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En 1 étude de M° LAMBINON, notaire , place Derrière 
l’Hôtel-de-Ville, à Liège,

A LA VENTÉ AUX ENCHERES PUBLIQUES
DES

ci-après désignés ; savoir :
1° ÜNE PIÈCE DE HOÜBLONNIERE contenant 3 ver- 

ges grandes, située en lieu dit Derrière la Cliapelle à Lonp- 
doz, commune de Liège, joignant à MM. Pirnay, Bonnay 
Fraigheux èt Massart.

2 Un JARDIN dit COTILLAGE , d’une superficie d’unef 
verge grande 5 petites, située au même endroit, joignant 
de trois côtés à M. l’avocat Delhàille et d’un quatrième à 
Pierre Renson.

5° Une HOUBLONNÏÈRE, contenant 10 verges petites ‘/ 
sise au même endroit, joignant à MM. Hornay JDelhaille et 
Fraigneux.

S’adresser audit Me LAMBINON, dépositaire des titres.

vente
POUR

SORTIR DE ^INDIVISION.

JEUDI 28 FEVRIER 1839, à dix heures dû matin 
au local des séances de Monsieur le juge de paix du canton 
du Nord de cette ville, rue Neuve derrière le Palais, à Liège,

IL SERA TROCÈDÉ 
A LA VENTE AUX ENCHERES 

d’une

MAISON DE COMMERCE
SÏTUÉE RUE DES MINEURS, COTÉE N° 648.

Cette vente aura lieupar le ministère de Maître DUMONT 
notaire, à ce commis^ à qui Ton peut s’adresser pour con
naître les conditions» 139

PAR SUITE D^INÏTRMATîON ,
Le 28 FEVRIER 1839, à 10 heures du matio,

ÏL SERA PROCÉDÉ,
nr Ejr?etanM.^j OPHOVEN, juge-de-paix du quartier du 
Nord de la ville de Liège, en son bureau, rue Neuve derrière 
l^ajais, par lé ministère du notaire BOULANGER» à la 
VENTE aux enchères

©TOU MâlSGÎÎ,
Portant le n° 540, sise à Liège, au bout du faubourg Vi= 

Veguîs, avec 13 ares de jardin y annèxés.
On peut dès'-à-présent prendre connaissance des condi

tions de la vente au bureau de ladite justice de paix, ainsi 
qu’en l’étude dudit notaire BOULANGER. 158

A VENDRE.
U Une ou deux PARCELLES DE JARDIN, âü BEAT)' 

MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément.

2“ DEUX PARCELLES DE JARDIN, Cotillage et hou- 
blonnière, sur Avroy, à portée de la station du chemin de 
fer et du jardin botannique, ce terrain est propre à v faire- 
dès briques. *

S’adresser place St,-Denis, n. 637,



LE POLITIQUE
«su

VENTE

MARDI et MERCREDI, 26 et 27 FÉVRIER 1839, CHAQUE 

JOUR A UNE HEURES DE RELEVEE,
IL SERA, PAR LE MINISTERE DU NOTAIRE DEBEFVE,

VE&DO EM H sf'SSES PUBLIQUES
AU LOCAL DE L’ANCIEN CASINO ,

SIS A FRAGNÉE, SUR AVROY, LEZ-LIÉGE,

TOUT LE MOBILIER
QUI S’Y TROUVE,

APPARTENANT A M. STAS, et consistai en :
200 Tobies, 400 Chaises , 24 Canapés et 100 Tabourets 

le tout en bois de chêne; 5 beaux Lustres de salon ; 14 Quitir 
quels et Lampes astrales; 17 Pupitresde musique; 4Tentes, 
un Pavillon et. deux Berceaux;

Plus, une quantité d’autres objets, tels que Chandeliers 
Bouloirs , Rechauds, Fayences, Porcelaines^ Verres, Cou
teaux et Fourchettes, garnisen argent.

AU COMPTANT.

LE MARDI 5 MARS 1839., 
à 9 heures du matin,

M” DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères 
publiques, devant M. le juge-de-paix des cantons Sud et Ouest 
de ladite ville, en son bureau, rue d’Anmy,

les

IMMEUBLES
dont la désignation suit :

1er. lot. Une MAISON sise à Liège, en Potiérue, n°764 
occupée par Joassart. ’

2me. lot. Une MAISON avec jardin, sise à Liège, faubourg 
Vignis , occupée par Kar. &
rug1”®; 754 üne MAIS0N sise à Liège, rue Hena, en Potiè-

4me. lot. Une MAISON sise à Lise, commune,de Seraing, 
avec dix verges grandes de fonds, y attenant, occupée par 
les époux Brahy.

orne. lot. Une PRAIRIE au même lieu, de 6 verges pr. 
détenue par les mêmes.

6me. lot. Une TERRE an même lieu, de .5 verges gr. To 
petites, exploitée par TiJnjan.

' me. lot. Une AUTRE de 6 verges gr., exploitée par Du
moulin , au même endroit, au lieu dit Woelmont.

8me. lot. Une AUTRE au même endroit, de 5 v. gr. 13 
petites, détenue par les époux Brahy.

9me. lot. Une AUTRE de 10 v. gr.., au lieu dit Pont Ro
bert, ou Petit-Mont, même commune.

lOine. lot. Une AUTRE aussi de 10 v. gr., sise à la Haute 
Marihaye, détenue par Brissar.

lime. lot. Une AUTRE de 6 V. gr., au lieu dit Haut-Pré, 
même commune de Seraing.

12me. lot. Une AUTRE au même lieu, de 9 v. gr.
13me. lot. Une AUTRE aussi au même ïieu, de 2 v gr 

10 petites. ’ 0 ’
14me. lot. Un BOIS de la contenance de 4 bonniers 7 v. 

gr. 12 petites, située en la commune dè Forêt,
15me. et dernier lot. Une PATURE de huit hectares 67 

ares, située en la commune de Magnée.
S’adresser au bureau de ladite justice de paix, ou audit 

M° DUSART, notaire, dépositaire des titres. ‘ 168

VENTE ~ '
autorisée par justice.

JEUDI 28 FEV IlIFR is39 »

à 10 heures du matin,
LE notaire GRÉGOIRE EXPOSERA EN

VENTE FU B ï J QUE
devant le Juge-de-Paix, et du consentement des créanciers, 
chez Rogister a Favechamps , commune de Mortier , un

petit corps de ferme
consistant en bâtiment d’habitation et d'exploitation avec un 
JARDIN, un VERGER et DEUX PRES, d un ensemble de 
deux hectares 74 ares 60 centiares , situé dans les Cours 
commune de Bolland, canton de Dalhem, et appartenant aux 
enfans majeur et mineurs Arnolis.

Le même notaire est chargé de la vente de TROIS FER
MES, côntehant près de 74 hectares,situées dans les cantons 
de Herve et d’Aubel, afferméesà 7287 francs par an et d’une 
Donne et solide MAISON DE CAMPAGNE avec jardin et
deah îwfe l"‘v5*? U1îheRtare-située agréablement sur le bord 
ne ia Meuse a Wahdre.

S adresser audit notaire à Dalhem,

MERCREDI 27 MARS 1839, à trois heures de l’après-midi,

LA COMMISSION DES HOSPICES CIVILS
DE LIÈGE ,

à ce autorisée, exposera en VENTE aux enchères publiques 
au local de ses séances rue Féronstrée, à Liège ,

UNE

Parcelle de terrain
propre à bâtir , faisant partie du béguinage de Saint-Chris
tophe, située rue Jonfosse, près du gazomètre , quartier du 
Sud, mesurant 2724 mètres carrés.

Cette vente aura lieu par leministère de maître DUMONT, 
notaire, à qui Ton peut s’adresser pour connaître les con
ditions.

A VENDRE
PAR

Expropriation forcée.
1° Un petit corps de ferme, consistant en bâtimens d’ha

bitation et d’exploitation en très-mauvais état, avec une pe
tite cour, dans laquelle il y a im puits, lesdits bâtimens 
composés de cinq pièces au rez-de-chaussée, une étable de 
vaches, un fournil avec four, deux eaves, trois pièces au 
premier étage, un grenier à foin, le tout d’une superficie 
de deux ares quarante centiares.

2° Un petit jardin légumier, contenant trois ares, joi
gnant du levant, couchant et midi à la partie saisie et du 
nord le sieur Rossenfosse.

5° Une pièce de pré, .contenant cinquante-un ares, joi
gnant du levant à un chemin d'aisance, du couchant et midi 
a la partie saisie et au sieur Rossenfosse, et du nord à ce 
dernier.

4- Un verger garni d’environ cent dix arbres fruitiers, 
contenant un hectare, soixante-huit ares, cinquante cen
tiares, joignant du levant au chemin susdit, du couchant à 
De Lasseaux, du midi à Lefils et du nord à Rossenfosse et à 
la partie saisie.

5” Et enfin une pièce de pré, contenant 49 ares, 70cen
tiares , joignant du levant à M. le comte De Lannoy, du cou
chant audit chemin et du nord à Guillaume Monseur.

Tous ces immeubles sont situés en lieu dit dans les Cours, 
commune de Bolland, canton de Dalhem, arrondissement 
judiciaire et province de Liège; iis sont contigus eine for
ment qu’un même ensemble à l’exception de la pièce de pré, 
désignée sous le n° 5 qui en est séparée par ledit chemin 
d aisance.

Us sont tenus en location par Antoine-François Longle , 
cultivateur, excepté la maison qui est occupée par la partie 
saisie.

La saisie a été faite par Mathieu-Louis Lemoine, huissier 
près le tribunal de première instance, séant à Liège, de
meurant à Fléron , nmnj.d’un pouvoir spécial à cet effet por
tant date dp 26mars 182(6, enregistré a Herve, le deux juin 
suivant; par procès-verbal, en date du 17 mai 1857, visé le 
même jour par M- Toussaint-Joseph Tliurjaux , échevin de 
la commune de Bolland et par M. Libert Maes, greffier de 
la justice de paix du canton de Dalhem à chacun desquels il 
en a été laissé copie, et enregistréâ Chênée, le vingt dudit 
mois de mai.

A la requête de Henri-Gérard-Joseph Monseur, aîné, 
avocat domicilié à Herve, et d’Angélique-Lambertine Bioley, 
rentière, domiliée à Verviers.
h Sur Toussaint Amollis et Henri Lambert, cultivateurs 
demeurant en la ctnmune de Bolland, le premier en qualité 
de père et tuteur naturel de ses six enfans mineurs, nommés 
Marie-Josephe, Jean-Lambert, Pierre-Joseph, Clémence- 
Joseph, Catherine-Joseph et Marie-Anne-Joseph Amollis 
issus de son mariage , avec feu Marie-Anne Hackin et 
le second en qualité de subrogé tuteur auxdils enfans 
mineurs.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau d®s 
hypothèques de Liège, le cinq juillet mil-huit cent trente- 
hiiit, vol. 32, n° 55, et au greffe du tribunal civil de pre
mière instance, séant à Liège, le dix-neuf dudit mois de juil
let , vol. 24, art, 77. J

La première publication du cahier des charges pour par
venir â la vente par expropriation forcée desdits immeubles 
aura lieu à Taudience des criées du tribunal civil de pre
mière instance, séant à Liège,le 16 octobre 1838, à dix heu
res du matin.

M” Georges-Erasme-Waltère Galand., avoué près ledit 
tribunal, demeurant à Liège, rue Table de Pierre . n° 482 
y duement patenté ^occupera pour les poursuivans qui éli
sent domicile en sadite demeure.

(Signé) Galand , avoué.
Je soussigné eommis-greflief au tribunal civil de pre

mière instance,séant à Liège, certifie que conformément à 
1 art. 682 du code de procédure civil, pareil extrait a été au- 
jourd hui inséré au tableau â ce destiné.

Fait à Liège, le vingt juillet 1838.
_ (Signé) Renardy.

Enregistré a Liège, le vingt-un juillet 1838, n° 251 , reçu 
pourenregist. 3 francs 40 centimes , pour rédaction 1 franc 
33 centimes, pour additionnels un franc 23 centimes. Total 
5 francs 96 centimes, le receveur (Signé) Debarlez.

GALAND, avoué.
A la demande de la partie saisie, l’adjudication définitive 

des immeubles dont il s’agit , fixée au douze février courant 
a été ajournée par le tribunal de première instance séant a 
Liège, au seize avril proehaijB. En conséquence, elle aura 
lieu à Taudience des criées dudit tribunal ledit jour seize 
avril, dix heures du matin, sur l’enchère de mille francs 
moyennant laquelle elle a été adjugée préparatoirement. ’

GALAND, avoué.

DANS LE

CHANTIER DU Sr. JA DOT, A AHIN.

LUNDI, 25 FEVRIER 1839., à 2 heures de relevée 
On vendra,dans ledit chantier,

1° 120 MILLE PIEDS marchandises en chêne 
f » MILLE PIEDS en bois blancs.
3“ et 10 MILLE PIEDS en hêtre.
A CREDIT et à la recette du notaire LOUMAYE. 159

Les syndics provisoires à la Faillite d Elisabeth SOMMpÎT 
ci-devant négociante, a Liège, soussignés, invitent les rré5’ 
ciers de cette faillite, à se présenter le plus tôt possible
LHOFSTrlna.ntS rS <l“arantejours, en l’étude de Maître 
Lnulibr^ dvocdt, l un deux, sise b Ihupt mp Qipium j
Hasque, n° 40, a l’effet de leur déclarer à quel titre eUour 
quelle somme fis sont créanciers, et de leur remettre Pt, I 
timbre, leurs titres de créanciers, si mieux n’aiment les dé. 
poser au greffe du tribunal de commerce. '

JIs croient devoir faire observer qpe la patente de char.,.«
“fr"1; ,l0it être « titres ainsi qi

, dûment enregistrée, conlenant le pouvoir d’Ap 
FIRMER la créance, dans le.casoù le créanciei-doive se £ 
représenter lors de la vérification dont le jour sera ultérien6 
renient annoncé. J ' uuerieur

Liège, le 15 février 1839.
J.-G.-J. LHOEST, Çh. JAMME, avqcats
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4 P- c................... I 102 50
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Act. de la Banque.! — 
Ob.delav. dePar.11167 50 
Ein|). belge. ... 100 1(3 
Soc. générale. . . —
B. deBëlg. .... 560

PARIS, LE 21 FÉVRIER.
Mutualité..............
Act Réunies.. . . 
B. c. d’Anvçrs. . . 
Dette active. . . .
Passive................
Einp. romain . . .
Naples............
Empr. port. 5 p. c.

19 3t8

100 ,1(2 
99 10

3 °io consolidés. .1 92 7i8 
Belge. 1832,. . ’,! 100 
Hol. Dette active.! 55 1 [4 
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Brésil.................. j 80 5(8
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5 Pi c. ................
BiLet de ehang. . 
Synd. d'am. . . .

» 3 1(2‘9(9 . .
Soc. de Commerce 
Çh.defer, d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . . .
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Renie rem. 
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» fl.250.
» fl.500. 

Poiog. Lots fl.
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin 
Delle pasive 1834 

» différée. . . 
Danemarc. E, Not. 

Dito à L.

AMSTERDAM., LE 21 FÉVRIER
Espagne. Ardoin.[
D. diff. 1830. . . .!

1835 . . J 
Passive. .

Porlugal. E. 5 "(M 
Naples. Çen. (Fai. ! „ „„ 
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79 3|J 
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478 p
818
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138 p

17 1(8

5 1(2
9o o[8 A
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Amslerd. C. jours 
M. 2 mois. 

Rolterd. C. jours. 
Di. 2 mois

Paris. Ç.jours. 
DI. 2 mois

Londres. C. jours.
Jd, 2 mois

Francfort. Ç.jours
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1|8

Dette active 2 1(21 52 3(4 
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Id. de 37 mil. J 68 !|2 
Emp de 1852 (4)J -
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S. de Comm. de c. 119 
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C. de S. et Oise. . 101 
Hau ts-Fourneaux.
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Idem.....................
Klemt.'.................
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nationale. ,i 
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Ougrée...............J
Sars-Longscham. j 
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Vennes............... .1
St-Léonard. . . .j 
Chatelineau. . . .!
Verreries........... .1
Betleraves............ '
Verier, de Charl. 
L'Espérance. ...

A| Brasseries. . .
;P| Tapis..............

F er cÜOugrée. 
jP Mutualité. .
A S. C. Bruges. .

Monceaux. . .
A Act, Réunies. .
A Borinage. . . .
F Houyoux. .. .

j Papeterie..............(
A, Lits de Fer. . . . 

Luxembourgeoise1
Civile.................... j
Herve. . . . . .. j 
Ch. de Fer de Col'.i 
Ch. de B., M. etR.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne, Ardoin. 
Fin courant. . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
biem de 1835.
Passives................
Brésil. E. de Roth! 
Rome. E. de 1854.

108

j _

m 
17 1|8

100

MA, K V1ENWE, LE 13 FÉVRIER.
Métalliques 5 p. c„ 107 *M.: - Actions de la Banque. 1443.
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